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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre délégué aux Communications, et après délibération du Gouverne-
ment en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre délégué aux Communications, présentera en Notre nom à la
Chambre des Députés le projet de loi sur la protection juridique des services à accès conditionnel et des
services d’accès conditionnel.

Palais de Luxembourg, le 3 février 2002

Le Ministre délégué aux Communications,

François BILTGEN HENRI

*
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Chapitre 1er.– Des définitions

Art. 1. Aux fins de la présente loi, on entend par

I. „service protégé“:

1) l’un des services suivants, pour autant qu’il soit fourni moyennant paiement et sur la base d’un
accès conditionnel:

a) radiodiffusion télévisuelle: l’émission primaire, avec ou sans fil, terrestre ou par satellite,
codée ou non, de programmes destinés au public, y compris la communication de pro-
grammes entre entreprises en vue d’une rediffusion à l’intention du public;

b) radiodiffusion sonore: la transmission avec ou sans fil, y compris par satellite, de programmes
de radio destinés au public;

c) service de la société de l’information: tout service presté normalement contre rémunération, à
distance par voie électronique et à la demande individuelle d’un destinataire de services. Aux
fins de la présente définition, on entend par les termes:

– „à distance“: un service fourni sans que les parties soient simultanément présentes,

– „par voie électronique“: un service envoyé à l’origine et reçu à destination au moyen
d’équipements électroniques de traitement (y compris la compression numérique) et de
stockage de données, et qui est entièrement transmis, acheminé et reçu par fils, radio, par
moyens optiques ou par d’autres moyens électromagnétiques,

– „à la demande individuelle d’un destinataire de services“: un service fourni par transmis-
sion de données sur demande individuelle.

ou

2) la fourniture d’un accès conditionnel aux services mentionnés sous a), considérée comme un ser-
vice à part entière;

II. „accès conditionnel“: toute mesure et/ou tout dispositif techniques subordonnant l’accès au service
protégé sous une forme intelligible à une autorisation individuelle préalable;

III. „dispositif d’accès conditionnel“: tout équipement ou logiciel conçu ou adapté pour permettre
l’accès au service protégé sous une forme intelligible;

IV. „dispositif illicite“: tout équipement ou logiciel conçu ou adapté pour permettre l’accès à un service
protégé sous une forme intelligible sans l’autorisation du prestataire de services;

V. „services connexes“: l’installation, l’entretien ou le remplacement de dispositifs d’accès condition-
nel ainsi que la fourniture de services de communications commerciales ayant trait à ces dispositifs
ou à des services protégés.

Chapitre 2.– Des activités illicites

Art. 2. Il est interdit:

1) de fabriquer, d’importer, de distribuer, de louer, de vendre ou d’offrir en vente, ou d’offrir ou de
mettre en circulation de quelque façon un ou plusieurs dispositifs illicites à des fins commerciales;

2) de détenir un ou plusieurs dispositifs illicites à des fins commerciales;

3) d’installer, d’entretenir ou de remplacer un ou plusieurs dispositifs illicites à des fins commerciales;

4) d’avoir recours aux communications commerciales pour promouvoir un ou plusieurs dispositifs
illicites.

Chapitre 3.– De l’action en cessation

Art. 3. Sans préjudice de toute autre voie de droit, le prestataire d’un ou des services protégés dont
les intérêts sont lésés par une des activités visées à l’article 2 de la présente loi peut intenter une action
en cessation devant le Président du Tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
civile aux fins de faire constater et de faire cesser la ou les activité(s) illicite(s).
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L’action est introduite et jugée comme en matière de référé conformément aux articles 932 à 940 du
nouveau code de procédure civile. Toutefois, par dérogation à l’article 939, paragraphe 2 du nouveau
code de procédure civile, l’ordonnance de référé n’est pas susceptible d’opposition.

Art. 4. Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civil relatifs à l’astreinte.

Art. 5. Le Président du Tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg saisi d’une action en cessa-
tion, peut encore, selon la manière qu’il jugera appropriée, ordonner la publication et l’affichage de
toute ou partie de l’ordonnance, aux frais de la partie qui succombe.

Il ne peut être procédé à l’affichage ou à la publication qu’en vertu d’une décision judiciaire non
susceptible d’appel.

Art. 6. Il est statué sur l’action en cessation nonobstant toute poursuite exercée en raison des mêmes
faits devant une juridiction pénale.

La cessation ordonnée par le Président du Tribunal prend toutefois fin en cas d’acquittement irrévo-
cable par le juge pénal.

Chapitre 4.– Des sanctions pénales

Art. 7. Les infractions à l’article 2 de la présente loi sont punies d’une peine d’emprisonnement de
8 jours à deux ans et d’une amende de 251 à 100.000 euros ou d’une de ces peines seulement quiconque
commet sciemment une infraction aux dispositions de l’article 2 de la présente loi.

Art. 8. Par dérogation aux articles 31 et 32 du code pénal, la confiscation des dispositifs illicites, du
matériel et support relatifs aux communications commerciales et des gains provenant des activités inter-
dites sera toujours prononcée, et ce même s’ils n’appartiennent pas au condamné.

Le juge pourra ordonner la destruction des dispositifs illicites, du matériel et support relatifs aux
communications commerciales.

Art. 9. La présente loi entre en vigueur trois jours après sa publication au Mémorial.

*

EXPOSE DES MOTIFS

Objectif du projet de loi

Le présent projet de loi se propose de transposer en droit interne la directive 98/84/CE du Parlement
européen et du Conseil du 20 novembre 1998 concernant la protection juridique des services à accès
conditionnel et des services d’accès conditionnel1.

Développement des services à accès et d’accès conditionnel

Depuis les années quatre-vingt, nous assistons à une multiplication du nombre des opérateurs de
services de radiodiffusion télévisuelle et sonore ayant recours au cryptage ou à une autre technique
d’accès conditionnel du signal contenant le service dans le seul but d’assurer le paiement d’une rémuné-
ration. Un des premiers bouquets de chaînes de télévision payants a été créé en Angleterre par la société
de droit anglais BSkyB. En France, à côté de Canal +, qui offre des services cryptés depuis les années
quatre-vingt, deux autres bouquets de programmes de télévision qui utilisent le cryptage sont nés il y a
quelques années. Dans des pays comme l’Allemagne, l’Italie, l’Espagne et dans les pays scandinaves, le
paysage audiovisuel a été également enrichi par l’apparition d’offres de services dont le signal est crypté
par l’opérateur afin de limiter la réception en clair aux utilisateurs qui ont réglé le prix de souscription.
Le Luxembourg n’a pas été exclu de ce phénomène, puisque à la fin de l’année 2000 le coup d’envoi à la
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commercialisation du premier bouquet de télévision à péage a été donné par la société luxembourgeoise
Aurora Media Technologies. Commercialisé sous la dénomination Selec TV, ce bouquet, qui est exclu-
sivement diffusé via les réseaux câblés, se compose à l’heure actuelle de plus d’une quarantaine de
chaînes de télévision. Sa réception en clair est subordonnée à la conclusion d’un abonnement avec
l’opérateur du bouquet lequel couvre non seulement l’accès en clair aux programmes mais encore la
location du matériel de décodage nécessaire. La souscription d’abonnements constitue ainsi la princi-
pale source de revenus de cet opérateur et il va de soi que toute activité illicite ayant pour but d’assurer
la réception en clair des offres contenues dans ce bouquet, sans verser la rémunération prévue, aura pour
conséquence inévitable de léser les intérêts de l’opérateur et de mettre en danger la viabilité de son
entreprise.

Raisons du recours au cryptage

La naissance et l’expansion d’offres de services à accès conditionnel à laquelle on assiste et qui se
poursuivra sans aucun doute à l’avenir peut notamment s’expliquer par les raisons suivantes.

1) L’insuffisance des sources traditionnelles de financement des médias, tels que la publicité et le par-
rainage obligent les prestataires à trouver de nouveaux moyens de financement. Le cryptage des
signaux, qui consiste à altérer l’image et/ou les sons originaux avant la communication au public,
permet ainsi aux opérateurs à soumettre la réception des signaux sous une forme intelligible à une
autorisation préalable moyennant l’acquittement par le consommateur d’une rémunération. Le
consommateur qui souhaite profiter d’un service crypté doit ainsi se procurer non seulement le maté-
riel technique indispensable au décryptage, mais doit encore solliciter l’autorisation sous forme d’un
abonnement à souscrire auprès du fournisseur du service.

2) Pour justifier l’emploi de systèmes de cryptage, des préoccupations relevant du domaine de la
propriété intellectuelle sont encore avancées. Ainsi, grâce au cryptage, l’opérateur est en mesure de
limiter la réception des signaux et de leurs contenus aux territoires pour lesquels il a acquis les droits
d’exploitation. En outre, le cryptage lui permet de connaître d’une façon plus précise l’audience
réelle de son service et simplifiera ainsi l’évaluation du coût d’acquisition des droits d’exploitation.

3) Le développement de l’utilisation des systèmes de cryptage est encore favorisé par l’avènement de la
technologie numérique. L’accroissement des capacités de transmission des données entraîne une
multiplication des offres de services qui s’efforcent de répondre à des besoins spécifiques d’un public
déterminé et qui ciblent un public, certes plus homogène, puisque ne sont visés que ceux qui par-
tagent les mêmes intérêts pour le service en question, mais qui est en même temps plus restreint. Ces
offres ciblées sont dès lors moins intéressantes pour les annonceurs qui préfèrent louer des espaces
publicitaires à des fournisseurs de services qui sont susceptibles de toucher un public plus large. Le
recours au cryptage s’impose ainsi tout naturellement, afin d’assurer la viabilité de ces services qui
ne pourraient pas survivre sans la contribution financière, sous forme de paiement d’une rémunéra-
tion, de la part du destinataire final.

Le phénomène du piratage

Parallèlement à l’apparition du marché des services cryptés s’est développée une industrie pirate,
particulièrement rentable dans certains pays, de la réception illicite des services à accès conditionnel et
d’accès conditionnel et qui se traduit notamment par la fabrication et la mise sur le marché de matériels
de décodage ou de décryptage illicites, c’est-à-dire non autorisés par le fournisseur du service, ainsi que
par des activités accessoires, telle que la publication de magazines spécialisés et la création de services
d’entretien et d’après-vente.

Non  seulement  les  fournisseurs  sont-ils  privés  de  leurs  revenus,  mais  ils  sont  encore  obligés
d’entreprendre le développement d’un nouveau système de cryptage, susceptible de sécuriser, voire de
remplacer le système piraté. Le coût d’une telle opération, qui consiste à financer les travaux de
recherche et de fabrication d’un nouveau système plus performant ainsi que de supporter les frais de
commercialisation et de remplacement, peut être considérable et menacer l’équilibre financier de
l’opérateur concerné. En outre, cette industrie pirate est susceptible d’ébranler la confiance des consom-
mateurs qui sont induits en erreur sur l’origine de leurs dispositifs de décodage et sont les premiers à en
supporter les conséquences lorsque l’opérateur, s’étant aperçu de l’existence d’un système pirate,
procède soit au remplacement, soit à la modification des données permettant le décryptage et rendant de
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ce fait inopérants les dispositifs illicites. Enfin, les titulaires des droits sur les œuvres, qui sont incluses
dans les bouquets cryptés, peuvent développer une certaine méfiance à l’égard de cette forme de mise à
disposition du public, lorsqu’ ils s’aperçoivent que les systèmes de cryptage utilisés peuvent être piratés
et permettre ainsi à une audience plus élevée de profiter de leurs œuvres, sans qu’ils obtiennent en
contrepartie une rémunération prenant en compte cette audience élargie.

Les moyens de protection juridique

Il est dès lors important d’assurer aux prestataires de services à accès et d’accès conditionnel un
niveau de protection adéquat.

La nécessité d’une action communautaire a été justifiée d’une part par le défaut de réglementation,
voire de protection dans certains pays membres et d’autre part par la disparité des réglementations natio-
nales existantes qui pourraient dans les deux cas avoir des conséquences négatives sur le développement
des services visés à l’échelle communautaire. La directive, dont la transposition en droit interne est
l’objet du présent projet de loi, se propose de créer les bases d’une protection minimale dans l’ensemble
des Etats membres.

Il convient de signaler que l’article 5 de la directive impose aux Etats membres l’obligation de
prévoir des sanctions effectives, dissuasives et proportionnées à l’incidence potentielle de l’activité illi-
cite et laisse aux Etats membres le choix de décider du type de sanction à mettre en place, à condition
toutefois qu’elle réponde aux trois conditions précitées. Ainsi, chaque Etat membre peut décider si la
protection en matière de services à accès et d’accès conditionnel fait l’objet d’une loi spécifique où si
elle est intégrée dans une législation existante que ce soit dans le domaine des médias électroniques, des
télécommunications ou dans le code pénal ou civil.

Il a paru opportun d’opter pour la mise en place d’une législation spécifique alors que le champ
d’application des dispositions en ce qui concerne les services visés ne se recoupe ni avec les pro-
grammes visés par la loi du 27 juillet 1991 sur les médias électroniques, telle que modifiée, ni avec les
services visés par la loi du 21 mars 1997 sur les télécommunications, telle que modifiée.

La transposition en droit luxembourgeois des principes de la directive est susceptible d’enrichir la
panoplie des moyens juridiques dont disposent les prestataires de services à accès ou d’accès condition-
nel, afin de se protéger contre la réception illicite de leurs services.

Dans l’état actuel de notre droit, ils disposent notamment d’une protection sous la forme d’une action
en concurrence déloyale ayant pour but d’obtenir la cessation de l’activité illicite. L’introduction d’une
telle action suppose toutefois que le demandeur fournisse la preuve de l’existence d’une relation concur-
rentielle entre les parties au litige. A ce sujet, il convient de signaler qu’aux termes d’une ordonnance
rendue en matière de concurrence déloyale dans une affaire opposant la société de droit français Canal +
à un défendeur luxembourgeois offrant au Luxembourg l’accès illicite au bouquet de chaînes de télévi-
sion cryptées de la demanderesse, lequel n’était pas commercialisé par la demanderesse au Luxem-
bourg, la juridiction luxembourgeoise a déclaré qu’une simple possibilité de préjudice, voire la
possibilité virtuelle d’un préjudice, était suffisante pour fonder la compétence du magistrat compétent
en matière d’action en cessation d’un acte de concurrence déloyale.

Les prestataires pourront encore demander réparation de leur préjudice sur base des principes de la
responsabilité de droit commun pour faute mais cette action est peu adaptée aux besoins des opérateurs
de services lesquels, avant toute indemnisation du dommage subi, ont intérêt à obtenir dans les meil-
leurs délais la cessation de l’activité illicite ainsi que la saisie, voire même la destruction, du matériel
permettant l’accès illicite.

Quant aux actions relevant du domaine du droit de la propriété industrielle, elles ne sont pas toujours
d’un grand secours pour les prestataires visés, d’une part parce que les prestataires ne sont pas nécessai-
rement titulaires des droits de propriété industrielle impliqués et d’autre part parce que pour prospérer
dans une demande en contrefaçon, ils devraient dévoiler la technologie utilisée pour crypter les services
en question et prouver que le dispositif illicite constitue bel et bien une copie du système original. Or, il
est compréhensible que les prestataires sont réticents à dévoiler les moyens techniques sous-jacents,
puisque de ce fait ils ouvrent la voie à la réalisation d’autres copies illicites.

Enfin, la législation sur le droit d’auteur et les droits voisins n’est pas non plus d’une grande aide aux
opérateurs de services à accès ou d’accès conditionnel étant donné que la réception n’est pas un acte
relevant au titre du droit d’auteur. Ce dernier a en effet vocation à sanctionner une atteinte méchante ou
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frauduleuse aux droits d’exploitation des auteurs et titulaires de droits voisins parmi lesquels figurent le
droit d’autoriser la reproduction ainsi que le droit d’autoriser toute forme de communication publique,
tandis que la simple réception n’est pas couverte par le droit d’auteur.

La transposition de la directive entraînera une amélioration de la protection juridique des prestataires
de services à accès et d’accès conditionnel car il est proposé d’une part de prévoir dans ce domaine une
action en cessation spécifique des activités illicites, dont la recevabilité n’est pas soumise à l’existence
d’une situation concurrentielle, et d’autre part de créer de nouvelles infractions afin de sanctionner
pénalement les activités illicites. Dans le cadre d’une procédure pénale, la saisie du matériel illicite
pourra être ordonnée par le juge d’instruction et la confiscation et destruction pourront être prononcées
ultérieurement par les juridictions du fond. L’action pénale répondra ainsi aux attentes de la victime
pour qui l’élimination des circuits commerciaux du matériel illicite ainsi que sa suppression définitive
sont primordiales. En outre, la voie répressive présente l’avantage d’avoir un effet dissuasif réel dans la
mesure où l’éventualité de sanctions pénales est susceptible de provoquer l’arrêt des activités illicites
alors que l’éventualité d’une condamnation à des dommages et intérêts ne produit pas le même effet
d’intimidation en raison des recettes et bénéfices considérables générés par ces activités illicites.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Chapitre 1er.– Définitions

Article 1er

L’article premier définit le sens et la portée d’un certain nombre de termes qui sont utilisés dans le
présent projet de loi. Les définitions sont identiques à celles consacrées par la directive. Dans un souci
d’une transposition complète de la directive, toutes les notions faisant l’objet d’une définition dans la
directive ont été reprises par l’avant-projet de loi, même si elles ne reviennent pas par après dans le texte
de l’avant-projet. Ainsi les notions „d’activités connexes“ et de „dispositifs d’accès conditionnel“
sont-elles utilisées dans le cadre de l’article 3 de la directive, qui est une disposition „marché intérieur“
qui figure dans toutes les directives marché intérieur. Cette disposition a pour objet de mettre en
évidence les principes devant assurer le bon fonctionnement du marché intérieur et devrait ainsi inciter
les Etats membres à s’abstenir de créer, au moment de la transposition, des dispositions constituant des
entraves au bon fonctionnement du marché intérieur. Une transposition textuelle de cette disposition
n’étant pas requise, les notions y afférentes ne reviennent pas dans le corps du texte du projet de loi.

I. Services protégés

Le paragraphe I. précise les services qui sont protégés aux termes du présent projet de loi. Sont
visées:

1) d’une part la fourniture des services, lesquels pour rentrer dans le champ d’application, doivent i)
relever d’une des trois catégories indiquées par le texte, ii) être prestés contre rémunération et iii) sur
la base d’un accès conditionnel,

2) ainsi que la fourniture en soi de l’accès conditionnel à des services relevant d’une des trois catégo-
ries, lorsqu’il s’agit d’une activité à part entière. Ainsi peut invoquer la protection mise en place par
la future loi à la fois le fournisseur du contenu, lequel est crypté afin de lui garantir une rémunération,
ainsi que le prestataire qui, sans offrir un contenu crypté, fournit le service qui consiste à assurer le
cryptage du signal et à gérer le cas échéant les abonnements pour le compte et à la demande du four-
nisseur du contenu crypté. Des situations peuvent exister ou le fournisseur du contenu prend en
charge lui-même le cryptage du signal afin de limiter la réception en clair aux utilisateurs qui ont
payé la rémunération. Mais à l’inverse, ces activités peuvent également être assurées par deux
personnes différentes qui bénéficient alors chacune de la protection légale.

En ce qui concerne les services visés au paragraphe I., 1), ils doivent remplir cumulativement les
conditions suivantes:

i) relever d’une des trois catégories indiquées par le projet de loi, à savoir s’agir a) soit d’un service de
radiodiffusion télévisuelle, b) soit d’un service de radiodiffusion sonore, c) soit d’un service de la
société de l’information,
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ii) être fourni contre rémunération, et

iii) sur la base d’un accès conditionnel.

i) Catégories de services

a) La définition de la radiodiffusion télévisuelle correspond à celle consacrée par la directive dite „Télé-
vision sans frontières“ qui a été transposée en droit luxembourgeois par la loi du 27 juillet 1991 sur
les médias électroniques telle que modifiée par la loi du 2 avril 2001.

Elle couvre les programmes de télévision qui sont destinés à être reçus par le public, c’est-à-dire par
toute personne disposant d’un équipement de réception approprié (point to multi point) par opposi-
tion aux programmes qui sont transmis uniquement sur appel individuel (point to point) et qui
rentrent dans la troisième catégorie, à savoir celle des services de la société de l’information.

Dans la première hypothèse, le signal est mis à la disposition du public sans qu’une demande indivi-
duelle et spécifique n’ait été émise tandis que dans la deuxième hypothèse le signal n’est envoyé
qu’après réception de l’appel de l’utilisateur.

D’après les auteurs de la directive dite „Télévision sans frontières“ la définition de la radiodiffusion
télévisuelle couvre aussi bien la formule de la télévision payante (souscription d’un abonnement
auprès du diffuseur en vue de recevoir le programme dans son intégralité) que la formule du pay per
view ou paiement à la séance (paiement de l’élément de programme ayant fait l’objet d’une demande
spécifique).

A noter que le vecteur technique utilisé pour la diffusion d’un programme télévisé n’est pas relevant,
la définition visant tout moyen technique, que ce soit le fil, le satellite ou les fréquences hertziennes.

b) Il convient de noter que les programmes de radio sonore ne rentrent pas dans le champ d’application
de la directive dite „Télévision sans frontières“ et font pour cette raison l’objet d’une catégorie à part
dans la directive „accès conditionnel“. En effet, plutôt que de modifier la définition de la notion de
radiodiffusion télévisuelle telle que consacrée par la directive dite „Télévision sans frontières“, les
auteurs de la directive visée par le présent projet de loi ont préféré adopter cette définition et ont créé
une catégorie à part pour les services de radiodiffusion sonore qui constituent donc une des trois caté-
gories de services protégés.

A l’instar des programmes de télévision, les programmes de radio sonore sont également définis de
façon à couvrir tous les services quel que soit le vecteur technique utilisé pour la diffusion.

c) En ce qui concerne les services de la société de l’information, la définition s’appuie sur celle
consacrée par la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant
une procédure d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles
relatives aux services de la société de l’information.

Un service de la société de l’information est un service qui présente cumulativement les trois caracté-
ristiques suivantes:

– être presté à distance, c’est-à-dire sans que les parties soient physiquement présentes au même
endroit,

– être fourni par voie électronique ce qui veut dire que le service doit être envoyé et reçu à destina-
tion par voie électronique. L’envoi, l’acheminement, la transmission et la réception doivent être
entièrement effectués par voie électronique, que ce soit par fil, par radio, par moyens optiques ou
par d’autres moyens électromagnétiques. Le dispositif technique utilisé pour la réception du
service n’est pas autrement précisé et englobe tous les terminaux, poste de télévision, écran
d’ordinateur ainsi que tout autre équipement,

– être fourni à la demande individuelle émanant du destinataire du service.

Si le service en question ne remplit pas l’une ou l’autre caractéristique, il n’est pas couvert par cette
définition (mais il pourra relever de l’une des deux autres catégories et rentrer ainsi dans le champ
d’application de la présente loi). Sont ainsi exclus de la notion de service de la société de l’information:

* les services qui sont prestés en présence physique des parties et alors même qu’ils sont prestés à la
demande individuelle du client et qu’ils impliquent l’utilisation d’un dispositif électronique,
comme par exemple la consultation d’un catalogue électronique dans un magasin par le client en
présence physique du vendeur et à titre indicatif ou la consultation d’un médecin qui, pour
répondre aux questions du patient, doit consulter par voie électronique un ouvrage médical,
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* les services dont le contenu est matériel même s’ils impliquent l’utilisation d’un dispositif électro-
nique, comme la distribution automatique et électronique de billets de banque ainsi que les
services qui ne sont pas fournis au moyen de systèmes électroniques de stockage et de traitement
de données, comme les services de téléphonie vocale, les services de télécopieur, les services pres-
tés par téléphone ou par télécopieur,

* les services qui consistent dans l’envoi de données sans appel individuel et qui sont destinés à être
reçus simultanément par un nombre indéterminé et illimité d’utilisateurs, comme les services
point à multipoint.

La définition du service de la société de l’information ne prend pas en considération le contenu du
service presté et englobe dès lors tout type de service individuel, comme les services professionnels
en ligne (banque, agence de voyage, enseignement, conseil médical, conseil légal …), les loisirs
interactifs (jeux vidéo …), les journaux électroniques, les services d’information en ligne et les bases
de données électroniques.

Les trois catégories de services sont définies de façon à englober toutes les hypothèses de diffusion
d’un signal.

ii) Presté contre rémunération

Même s’il appartient à l’une des trois catégories ci-avant décrites, le service en question ne relève du
champ d’application de la future loi qu’à la condition d’être presté contre rémunération. Par rémunéra-
tion, on entend toute contrepartie économique, qu’elle soit assurée par le destinataire du service ou par
un tiers, comme un annonceur publicitaire. Ainsi, n’est pas seulement visée l’hypothèse de la conclu-
sion d’un contrat entre le fournisseur et le destinataire final mais également l’hypothèse de la prestation
d’un service qui n’est pas rémunérée par celui qui le reçoit. Il s’ensuit encore que les activités accom-
plies notamment par les pouvoirs publics dans le domaine social, éducatif, culturel et judiciaire et qui ne
donnent pas lieu au paiement d’une rémunération ne rentrent pas non plus dans le champ d’application
de la future loi.

iii) Soumis à un accès conditionnel

Enfin, le service doit être soumis à un accès conditionnel.

II. Accès conditionnel

Le point II de l’article premier définit ce qu’il faut entendre par accès conditionnel, puisque les
services énumérés au paragraphe 1 du point I ne relèveront de la future loi qu’à la condition que leur
fourniture fasse appel à une technique d’accès conditionnel.

Par accès conditionnel, on entend tout dispositif ou toute mesure qui soumet l’accès au service
protégé sous une forme intelligible à une autorisation individuelle préalable du fournisseur du service.
Cette définition ne vise pas une mesure ou un dispositif technique déterminé et ne se réfère pas à une
technologie spécifique afin de pouvoir tenir compte des évolutions et progrès technologiques qui seront
très probablement réalisés un jour dans ce domaine.

Ainsi, l’accès conditionnel peut prendre techniquement la forme d’un cryptage (numérique) ou d’un
embrouillage (analogique) des signaux, d’une enveloppe cryptographique contenant une version cryp-
tée du service ainsi que de règles régissant les possibilités d’accès audit service ou d’une mesure électro-
nique permettant de verrouiller un contenu donné.

Le recours au cryptage repose sur l’idée de garantir, moyennant la perception d’une rémunération à
payer par ceux qui sont intéressés à profiter du service offert, lequel est décrypté seulement après le paie-
ment de la rémunération, la viabilité du service en question. Il s’ensuit que si les services sont cryptés pour
d’autres raisons que la perception d’une rémunération, comme la sécurité des données, la protection des
titulaires de droits d’auteur ou de droits voisins ou encore la confidentialité des données, ils ne relèveront
pas du champ d’application de la future loi. Il s’ensuit encore que le but de la protection instituée par la
future loi n’est pas de protéger un équipement technique ou une technique déterminée d’accès condition-
nel mais de protéger l’intérêt du fournisseur du service qui consiste à recevoir une rémunération.
L’utilisation de la technique d’accès conditionnel permet au fournisseur de donner l’autorisation de
décryptage du signal et donc l’autorisation d’accéder au service concerné sous une forme intelligible
seulement après avoir constaté que le ticket d’entrée a été réglé par le destinataire du service.
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III. Dispositif d’accès conditionnel

Par dispositif d’accès conditionnel on entend tout équipement technique ou tout logiciel qui est initia-
lement conçu ou adapté ultérieurement, afin de donner accès au service en question sous une forme
intelligible. Il peut s’agir d’un décodeur mais également d’une carte à puce ou d’un logiciel, qui, seul ou
associé à d’autres mesures techniques, est indispensable pour permettre la réception en clair et sous une
forme intelligible du service.

IV. Dispositif illicite

La notion de dispositif illicite vise tout équipement ou logiciel qui permet d’accéder sous une forme
intelligible au service sans que cet accès n’ait été autorisé par le prestataire du service. Il peut s’agir d’un
matériel qui a été conçu à l’origine dans le but de contourner le système d’accès conditionnel mis en
place par le prestataire. Mais cette définition couvre également l’équipement qui, tout en ayant été fabri-
qué et mis en circulation avec l’autorisation du prestataire, a été ultérieurement adapté (sans l’auto-
risation du prestataire) avec l’idée et dans l’intention de permettre un accès non autorisé au service du
prestataire. Il convient de signaler qu’un dispositif qui, lors d’un usage conforme à sa destination
initiale, permet par hasard d’accéder au service du prestataire ne tombe pas sous la définition de disposi-
tif illicite, puisque dans cette hypothèse l’utilisateur n’était pas animé par l’intention de détourner le
dispositif de sa destination licite, afin de permettre un accès non autorisé au service en question.

V. Services connexes

Sont visés par cette notion les services qui consistent dans l’installation, l’entretien ou le service
après-vente ainsi que les actes relevant de la communication commerciale et effectués en relation avec
un dispositif d’accès conditionnel licite.

Chapitre 2.– Les activités illicites

Article 2

L’article 2 énumère les activités qui, aux termes de la future loi, seront interdites sur notre territoire et
dont l’accomplissement constitue une infraction. La teneur de cette disposition est identique à celle de
l’article correspondant de la directive et elle vise la même panoplie d’activités que la directive.

A titre de remarque préliminaire, il convient de noter que les activités sont interdites que le service en
question soit ou non légalement offert au Luxembourg. Ainsi, la fabrication au Luxembourg de disposi-
tifs illicites constituera une infraction même si le service qu’il permet d’accéder ou le matériel licite
requis pour pouvoir accéder au service sous une forme intelligible n’est pas commercialisé sur le terri-
toire national. De même, la protection que le projet de loi se propose de mettre en place contre les activi-
tés illicites exercées sur le territoire luxembourgeois peut être invoquée par tout prestataire, sans égard
quant à sa nationalité ou au lieu de l’établissement de son siège.

Le dénominateur commun des activités visées par cet article est constitué par la nature commerciale
des fins poursuivies par l’exercice de l’activité en question.

Afin de combattre le problème à sa racine, il est prévu d’appréhender tout d’abord la fabrication et la
production ainsi que l’importation et la distribution de dispositifs illicites. La fabrication ou production
n’inclut pas les travaux de recherche ou de développement qui se situent en amont et qui ne débouchent
pas nécessairement et automatiquement sur la fabrication ultérieure.

En ce qui concerne la mise à disposition, elle doit être comprise dans son sens le plus large et inclut
notamment la vente, la location, le leasing ainsi qu’en général toute forme de mise à disposition du
matériel illicite, qu’elle implique ou non un transfert de propriété. Il est important de viser ce type
d’activité, car les organisations pirates ont tendance à offrir leurs dispositifs illicites à des prix plus
avantageux et incitent de cette façon les utilisateurs à se tourner vers les dispositifs non autorisés.

Par détention à des fins commerciales, on entend notamment la détention de dispositifs illicites sous
forme de stockage, que ce soit dans un magasin accessible au public ou dans un entrepôt destiné à arbi-
trer le matériel en vue de son exposition ultérieure dans une installation ouverte au public, car dans ces
hypothèses on peut légitimement admettre que le matériel y entreposé est destiné à la mise à disposition
ultérieure du public.
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L’étape suivante se caractérise par l’installation, l’entretien ou la réparation à des fins commerciales
d’un matériel illicite. Accomplit donc une activité interdite celui qui, sans vendre ou louer le matériel en
question, réalise un acte permettant son utilisation ou assure le service après-vente de ce matériel.

Par communication commerciale, on entend toute activité qui a pour but de promouvoir les disposi-
tifs illicites. Ainsi, toute forme de publicité et cela quel que soit le support utilisé, tout acte de marketing
et de parrainage ainsi que tout acte de relation publique dont le but consiste à promouvoir le produit illi-
cite est frappé par l’interdiction. Il est en effet indéniable que la promotion des dispositifs illicites joue
un rôle important dans l’écoulement des produits illicites et que les communications commerciales
constituent un outil important permettant d’assurer le lien entre d’une part le fabricant et d’autre part le
consommateur final.

Il convient de signaler que dans un souci de proportionnalité, la directive n’est pas allée jusqu’à
inclure dans la liste des activités illicites la détention à des fins privées. Sur ce point, les Etats membres
ont la faculté d’aller plus loin que l’instrument communautaire et peuvent interdire également la déten-
tion illicite par des particuliers à des fins strictement privées. Ainsi, en France la simple détention par
une personne privée d’un matériel illicite destiné à un usage strictement personnel constitue une infrac-
tion passible d’une amende. Il paraît opportun de ne pas aller au-delà du texte de la directive et
d’incriminer la détention à des fins privées. D’une part, il est primordial de lutter avant tout contre
l’ensemble des activités économiques qui se situent en amont de l’utilisation privée, car il est évident
que celle-ci suppose comme condition préalable la présence sur le marché de produits illicites. D’autre
part, compte tenu de la difficulté à la fois de détecter et de découvrir des dispositifs illicites qui sont
détenus par des particuliers à des fins privées et de fournir des moyens de preuve pertinents à cet égard,
la poursuite d’une infraction incriminant ce comportement s’avère difficile et nécessiterait des efforts
disproportionnés par rapport au résultat escompté.

Chapitre 3.– De l’action en cessation

Articles 3 à 6

En application du paragraphe 2 de l’article 5 de la directive, chaque Etat membre est obligé de
prévoir un éventail de mesures qui doivent d’une part permettre l’indemnisation du préjudice subi par la
partie lésée du fait de l’exercice d’une activité illicite et d’autre part entraîner la saisie, voire la confisca-
tion des dispositifs illicites ou leur élimination des circuits commerciaux.

En guise de transposition de cette disposition, il est proposé d’introduire une action en cessation
spécifique qui fait l’objet de l’article 3 du projet de loi et de créer de nouvelles infractions pénales incri-
minant l’exercice sur le territoire national d’une ou des activités illicites. L’introduction d’une action
permettant l’indemnisation de la partie lésée n’est pas indispensable étant donné que la victime pourra
soit se constituer partie civile devant les juridictions répressives, soit exercer l’action civile résultant des
infractions prévues par la future loi devant les juridictions civiles, soit encore engager une action en
responsabilité pour faute sur base des articles 1382 et 1383 du Code civil.

Enfin, aucune mesure de transposition ne doit être prévue pour répondre à l’exigence prévue par la
directive de garantir à toute personne, dont les intérêts sont lésés par une activité illicite exercée sur le
territoire national, un accès aux voies de droit appropriées, car la saisine des tribunaux nationaux n’est
pas liée à des conditions de nationalité ou de résidence.

L’utilité de l’action en cessation, qui existe encore dans des domaines comme la concurrence
déloyale et le droit d’auteur, consiste dans le fait d’obtenir rapidement une décision interdisant au défen-
deur de poursuivre l’activité illicite tout en préservant le droit de la victime soit de déclencher l’action
publique devant les juridictions répressives, soit d’introduire une action devant les tribunaux de l’ordre
civil, afin d’être indemnisée du préjudice subi.

En raison des délais de procédure inhérents aux actions statuant sur le fond d’une action en justice,
l’action en cessation présente incontestablement l’avantage qu’elle aboutit très rapidement à la cessa-
tion de l’activité illicite, avec la possibilité pour le juge de prononcer une astreinte par jour de retard.

A l’instar des règles régissant l’action en cessation dans les domaines ci-avant énumérés, cette action
relève de la compétence du magistrat présidant le tribunal d’arrondissement. La procédure à suivre est
celle du référé prévue aux articles 932 et suivants du nouveau code de procédure civile, que ce soit au
niveau de l’introduction de la demande par voie d’assignation, ou au niveau de l’instruction de l’affaire.
Toutefois, par dérogation aux principes généraux applicables à la procédure de référé, l’ordonnance
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rendue par défaut n’est pas susceptible d’opposition, afin d’éviter une prolongation inutile de la procé-
dure dont l’efficacité exige une décision dans les plus brefs délais.

L’appel de l’ordonnance obéit aux principes applicables en matière de référé.

Le magistrat compétent a le pouvoir d’assortir sa décision ordonnant la cessation de l’activité illicite
d’une astreinte. Il est renvoyé à ce sujet aux articles 2059 à 2066 du code civil relatifs à l’astreinte.

Le Président du Tribunal peut encore prononcer l’affichage ou la publication, selon les modalités, à
savoir l’endroit, la durée etc, qu’il déterminera, de la décision ordonnant la cessation de l’activité illi-
cite. Toutefois, cette mesure ne peut être exécutée qu’en vertu d’une décision non susceptible d’appel.

Enfin, il est précisé que l’exercice de l’action en cessation n’est pas suspendu par le fait qu’une action
pénale a été engagée devant les juridictions répressives alors que cette action n’aboutit pas à une déci-
sion quant au fond mais uniquement à l’arrêt de l’activité interdite. Il est par ailleurs souligné que la
cessation de l’activité ordonnée par le magistrat présidant le tribunal d’arrondissement prend fin en cas
d’acquittement prononcé par le juge pénal.

A toutes fins utiles, il y a lieu de signaler que les dispositions contenues dans ce chapitre s’inspirent
du projet de loi relatif aux actions en cessation en matière de protection des intérêts collectifs des
consommateurs, projet de loi qui a pour objet de transposer en droit interne la directive 98/27/CE du
Parlement européen et du Conseil du 19 mai 1998 relative aux actions en cessation en matière de protec-
tion des intérêts des consommateurs.

Chapitre 4.– Des sanctions pénales

Articles 7 à 8

Les sanctions de nature pénale et notamment la possibilité d’encourir une peine d’emprisonnement
sont justifiées parce qu’elles produisent un effet dissuasif plus intensif qu’une simple condamnation à
une amende ou à une indemnité civile, lesquelles en raison des bénéfices souvent considérables dégagés
n’inciteront pas forcément les pirates à la renonciation et à la cessation de l’activité illicite. A noter qu’il
est proposé de rappeler dans le corps du texte, par la rajoute du mot „sciemment“, que l’élément moral
requis consiste dans la simple intention d’enfreindre sciemment et librement la loi pénale et qu’un dol
spécial n’est pas exigé.

Aux termes de l’article 8, la confiscation des objets illicites, même si les choses sur lesquelles elle
porte ne sont pas la propriété du condamné, sera toujours prononcée par le juge pénal.

De ce fait, il est dérogé au droit commun en matière de confiscation sur les points suivants: la confis-
cation est obligatoire alors qu’en droit commun elle est facultative en matière délictuelle; elle peut être
prononcée sans condition de propriété et la destruction des choses confisquées peut être ordonnée. Ce
régime dérogatoire se justifie par le souci de combattre effectivement la piraterie dans ce domaine en
éliminant définitivement des circuits commerciaux les dispositifs illicites.

Il convient de signaler que le projet de loi ne prévoit pas expressément la possibilité pour le juge
d’instruction d’ordonner la saisie des objets ayant servi à commettre l’infraction ainsi que des recettes et
gains réalisés alors que l’article 66 du code d’instruction criminelle confère déjà au juge d’instruction le
pouvoir d’opérer la saisie de tous les objets, documents et effets qui ont servi à commettre le crime ou
qui étaient destinés à le commettre et ceux qui ont formé l’objet du crime de même que tout ce qui paraît
avoir été le produit d’un crime ou délit. Une disposition spéciale s’avère dès lors superfétatoire.

Article 9

Cet article détermine l’entrée en vigueur de la future loi. Etant donné que le délai de transposition a
déjà expiré au moment du dépôt du projet, il est proposé de prévoir un délai très court.

*
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DIRECTIVE 98/84/CE DU PARLEMENT EUROPEEN
ET DU CONSEIL

du 20 novembre 1998 concernant
la protection juridique des services à accès conditionnel et

des services d’accès conditionnel

LE PARLEMENT EUROPEEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPEENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 57, paragraphe 2, et ses
articles 66 et 100 A,

vu la proposition de la Commission(1),

vu l’avis du Comité économique et social(2),

statuant conformément à la procédure prévue à l’article 189 B du traité(3),

(1) considérant que les objectifs de la Communauté, tels qu’ils sont énoncés dans le traité, consistent
notamment à créer une union sans cesse plus étroite entre les peuples européens et à assurer le progrès
économique et social en éliminant les barrières qui les divisent;

(2) considérant que la fourniture transfrontière des services de radiodiffusion et des services de la
société de l’information peut contribuer, sur le plan individuel, à la pleine efficacité de la liberté
d’expression en tant que droit fondamental et, sur le plan collectif, à la réalisation des objectifs fixés
dans le traité;

(3) considérant que le traité prévoit la libre circulation de tous les services fournis normalement
contre rémunération; que ce droit, appliqué aux services de radiodiffusion et à ceux de la société de
l’information, est aussi une manifestation spécifique, en droit communautaire, d’un principe plus géné-
ral, à savoir la liberté d’expression telle qu’elle est consacrée par l’article 10 de la convention euro-
péenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales; que cet article reconnaît
explicitement la liberté des citoyens de recevoir et de communiquer des informations sans considération
de frontières et que toute restriction de cette liberté doit tenir dûment compte des autres intérêts légi-
times dignes d’être juridiquement protégés;

(4) considérant que la Commission a procédé à une vaste consultation à propos du Livre vert intitulé
„La protection juridique des services cryptés dans le marché intérieur“; que les résultats de cette consul-
tation ont confirmé la nécessité d’un instrument juridique communautaire garantissant la protection
juridique de tous les services dont la rémunération dépend d’un accès conditionnel;

(5) considérant que le Parlement européen, dans sa résolution du 13 mai 1997 sur le Livre vert(4), a
invité la Commission à présenter une proposition de directive couvrant tous les services dont le cryptage
a pour but d’assurer le versement d’une rémunération et a convenu que cette notion devait englober les
services de la société de l’information fournis à distance par voie électronique à la demande individuelle
d’un destinataire de services, ainsi que les services de radiodiffusion;

(6) considérant que les possibilités qu’offrent les technologies numériques permettent d’accroître le
choix des consommateurs et contribuent au pluralisme culturel en élargissant encore l’offre de services
au sens des articles 59 et 60 du traité; que la viabilité de ces services dépendra souvent du recours à un
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accès conditionnel visant à assurer la rémunération du prestataire de services; que, par conséquent, la
protection juridique des prestataires de services contre des dispositifs illicites permettant l’accès gratuit
à ces services semble nécessaire afin d’assurer la viabilité économique de ces derniers;

(7) considérant que l’importance de cette question a été reconnue par la communication de la
Commission concernant une „initiative européenne dans le domaine du commerce électronique“;

(8) considérant que, conformément à l’article 7 A du traité, le marché intérieur doit comporter un
espace sans frontières intérieures dans lequel la libre circulation des services et des marchandises est
assurée; que l’article 128, paragraphe 4, du traité fait obligation à la Communauté de tenir compte des
aspects culturels dans son action au titre d’autres dispositions du traité; que, en vertu de l’article 130,
paragraphe 3, du traité, la Communauté doit, au travers des politiques et actions qu’elle mène, contri-
buer à assurer les conditions nécessaires à la compétitivité de son industrie;

(9) considérant que la présente directive ne porte pas atteinte à d’éventuelles dispositions commu-
nautaires ou nationales futures destinées à assurer qu’un certain nombre de services de radiodiffusion,
reconnus d’intérêt public, ne soient pas des services à accès conditionnel;

(10) considérant que la présente directive ne porte pas atteinte aux aspects culturels de toute nouvelle
action communautaire concernant de nouveaux services;

(11) considérant que la disparité entre les règles nationales régissant la protection juridique des ser-
vices à accès conditionnel et des services d’accès conditionnel est susceptible de créer des obstacles à la
libre circulation des services et des marchandises;

(12) considérant que l’application du traité ne suffit pas pour supprimer ces obstacles au sein du
marché intérieur et qu’il convient pour ce faire de prévoir un niveau équivalent de protection entre Etats
membres; que cela suppose un rapprochement des dispositions nationales relatives aux activités
commerciales concernant les dispositifs illicites;

(13) considérant qu’il semble nécessaire de faire en sorte que les Etats membres fournissent une
protection juridique adéquate contre la mise sur le marché, en vue d’un profit économique direct ou
indirect, d’un dispositif illicite qui rende possible ou plus facile de contourner, sans y être autorisé, toute
mesure technique prise pour protéger la rémunération d’un service fourni en toute légalité;

(14) considérant que ces activités commerciales concernant les dispositifs illicites comprennent les
communications commerciales couvrant toutes les formes de publicité, de marketing direct, de parrai-
nage, de promotion des ventes et de relations publiques assurant la promotion de ces produits et
services;

(15) considérant que ces activités commerciales sont préjudiciables aux consommateurs qui sont
trompés sur l’origine des dispositifs illicites et qu’un niveau élevé de protection des consommateurs est
nécessaire pour lutter contre ce type de tromperie à leur égard; que l’article 129 A, paragraphe 1, du
traité dispose que la Communauté doit contribuer à la réalisation d’un niveau élevé de protection des
consommateurs par des mesures qu’elle adopte en application de l’article 100 A;

(16) considérant que, en conséquence, le cadre juridique en vue de la création d’un espace audiovi-
suel unique, défini par la directive 89/552/CEE du Conseil du 3 octobre 1989 visant à la coordination de
certaines dispositions législatives, réglementaires et administratives des Etats membres relatives à
l’exercice d’activités de radiodiffusion télévisuelle(1), doit être complété pour englober les techniques
d’accès conditionnel telles que définies dans la présente directive, afin notamment d’assurer l’égalité de
traitement aux prestataires de services de radiodiffusion transfrontaliers, indépendamment de leur lieu
d’établissement;
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(17) considérant que, conformément à la résolution du Conseil du 29 juin 1995 sur l’application
uniforme et efficace du droit communautaire et sur les sanctions applicables aux violations de ce droit
dans le domaine du marché intérieur(1), les Etats membres doivent prendre des mesures propres à garan-
tir que le droit communautaire est dûment appliqué avec autant d’efficacité et de rigueur que le droit
national;

(18) considérant que, conformément à l’article 5 du traité, les Etats membres doivent prendre toutes
mesures propres à garantir la portée et l’efficacité du droit communautaire, notamment en veillant à ce
que les sanctions choisies soient effectives, dissuasives et proportionnées à l’infraction et que les voies
de droit soient appropriées;

(19) considérant que le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administra-
tives des Etats membres doit se limiter à ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs du marché inté-
rieur, selon le principe de proportionnalité énoncé au troisième alinéa de l’article 3 B du traité;

(20) considérant que la distribution de dispositifs illicites comprend le transfert par tous les moyens
et la mise sur le marché de ces dispositifs en vue de leur circulation à l’intérieur et à l’extérieur de la
Communauté;

(21) considérant que la présente directive ne porte pas atteinte à l’application de dispositions natio-
nales qui peuvent interdire la détention de dispositifs illicites à des fins privées, ni à l’application des
règles communautaires en matière de concurrence et en matière de propriété intellectuelle;

(22) considérant que la législation nationale en matière de sanctions et voies de droit prévues pour
lutter contre les activités commerciales illicites peut prévoir que ces activités doivent être exercées par
des personnes qui savaient ou qui devaient normalement savoir que les dispositifs en question étaient
illicites;

(23) considérant que les sanctions et voies de droit prévues par la présente directive sont sans préju-
dice de toute autre sanction ou voie de droit qui peut être prévue par la législation nationale, comme des
mesures préventives générales ou la saisie des dispositifs illicites; que les Etats membres ne sont pas
obligés de prévoir des sanctions pénales contre les activités illicites couvertes par la présente directive;
qu’il est nécessaire que les dispositions prises par les Etats membres en matière d’actions en dommages
et intérêts soient en conformité avec leurs systèmes législatif et judiciaire;

(24) considérant que la présente directive ne porte pas atteinte à l’application de dispositions natio-
nales ne rentrant pas dans le domaine qu’elle coordonne, comme celles relatives à la protection des
mineurs, y compris celles prises en conformité avec la directive 89/552/CEE ou de dispositions natio-
nales concernant l’ordre public ou la sécurité publique,

ONT ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE:

Article premier

Champ d’application

L’objectif de la présente directive est de rapprocher les dispositions des Etats membres concernant
les mesures de lutte contre les dispositifs illicites qui permettent un accès non autorisé à un service
protégé.

Article 2

Définitions

Aux fins de la présente directive, on entend par:

a) „service protégé“: l’un des services suivants, pour autant qu’il soit fourni moyennant paiement et
sur la base d’un accès conditionnel:

– radiodiffusion télévisuelle, telle que définie à l’article 1er, point a), de la directive 89/552/CEE,
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– radiodiffusion sonore, à savoir la transmission avec ou sans fil, y compris par satellite, de pro-
grammes de radio destinés au public,

– les services de la société de l’information au sens de l’article 1er, point 2, de la directive
98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une procédure
d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles relatives
aux services de la société de l’information(1) ou la fourniture d’un accès conditionnel aux ser-
vices susmentionnés, considérée comme un service à part entière;

b) „accès conditionnel“: toute mesure et/ou tout dispositif techniques subordonnant l’accès au ser-
vice protégé sous une forme intelligible à une autorisation individuelle préalable;

c) „dispositif d’accès conditionnel“: tout équipement ou logiciel conçu ou adapté pour permettre
l’accès à un service protégé sous une forme intelligible;

d) „services connexes“: l’installation, l’entretien ou le remplacement de dispositifs d’accès condi-
tionnel ainsi que la fourniture de services de communications commerciales ayant trait à ces dis-
positifs ou à des services protégés;

e) „dispositif illicite“: tout équipement ou logiciel conçu ou adapté pour permettre l’accès à un ser-
vice protégé sous une forme intelligible sans l’autorisation du prestataire de service;

f) „domaine coordonné par la présente directive“: toute disposition concernant les activités illicites
spécifiées à l’article 4.

Article 3

Principes relatifs au marché intérieur

1. Chaque Etat membre prend les mesures nécessaires pour interdire sur son territoire les activités
énumérées à l’article 4 et pour prévoir les sanctions et les voies de droit énoncées à l’article 5.

2. Sans préjudice du paragraphe 1, les Etats membres ne sont pas autorisés:

a) à limiter pour des raisons relevant du domaine coordonné par la présente directive, la fourniture
de services protégés ou de services connexes provenant d’un autre Etat membre;

b) à restreindre pour des raisons relevant du domaine coordonné par la présente directive, la libre
circulation des dispositifs d’accès conditionnel.

Article 4

Activités illicites

Les Etats membres interdisant sur leur territoire chacune des activités suivantes:

a) la fabrication, l’importation, la distribution, la vente, la location ou la détention à des fins commer-
ciales de dispositifs illicites;

b) l’installation, l’entretien ou le remplacement à des fins commerciales d’un dispositif illicite;

c) le recours aux communications commerciales pour promouvoir les dispositifs illicites.

Article 5

Sanctions et voies de droit

1. Les sanctions sont effectives, dissuasives et proportionnées à l’incidence potentielle de l’activité
illicite.

2. Les Etats membres prennent les mesures nécessaires pour assurer que les prestataires de services
protégés dont les intérêts sont affectés par une activité illicite spécifiée à l’article 4, qui est exercée sur
leur territoire, aient accès aux voies de droit appropriées, et notamment qu’ils puissent intenter une
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action en dommages-intérêts et obtenir une injonction ou une autre mesure préventive, ainsi que, le cas
échéant, demander que les dispositifs illicites soient éliminés des circuits commerciaux.

Article 6

Mise en oeuvre

1. Les Etats membres mettent en vigueur, au plus tard le 28 mai 2000, les dispositions législatives,
réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive. Ils en informent
immédiatement la Commission.

Lorsque les Etats membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la
présente directive ou sont accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les
modalités de cette référence sont arrêtées par les Etats membres.

2. Les Etats membres communiquent à la Commission le texte des dispositions de droit interne qu’ils
adoptent dans le domaine coordonné par la présente directive.

Article 7

Rapports

Au plus tard trois ans après l’entrée en vigueur de la présente directive et, à compter de cette date,
tous les deux ans, la Commission présente un rapport au Parlement européen, au Conseil et au Comité
économique et social sur l’application de la présente directive, accompagné, le cas échéant, de proposi-
tions, en particulier en ce qui concerne les définitions de l’article 2, pour l’adapter en fonction de
l’évolution économique et technique et des consultations menées par la Commission.

Article 8

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Article 9

Destinataires

Les Etats membres sont destinataires de la présente directive.

FAIT à Bruxelles, le 20 novembre 1998.

Par le Parlement européen,

Le Président,

J. M. GIL-ROBLES

Par le Conseil,

Le Président,

E. HOSTASCH
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